
 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU COMITÉ D’ENQUÊTE À L’ÉTHIQUE ET À LA 
DÉONTOLOGIE DE L’ORDRE PROFESSIONNEL DE LA PHYSIOTHÉRAPIE DU 
QUÉBEC 
 
 
SECTION I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

1. Un comité d’enquête à l’éthique et à la déontologie est formé aux fins d’examiner 
et d’enquêter sur toute information reçue relativement à un manquement aux 
normes d’éthique et de déontologie par un administrateur ou un membre d’un 
comité de l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec (ci-après l’Ordre). 
 

2. Le présent règlement intérieur détermine les règles de procédure encadrant le 
fonctionnement interne du comité d’enquête à l’éthique et à la déontologie (ci-
après «le comité d’enquête») de l’Ordre.  
 
Il s’applique également lorsqu’il examine et enquête toute information reçue 
relativement à un manquement aux normes d’éthique et de déontologie par un 
membre d’un comité de l’Ordre. 
 
Il complète à titre supplétif le Règlement sur les normes d’éthique et de déontologie 
des administrateurs du conseil d’administration d’un ordre professionnel (chapitre 
C-26, r. 6.1). Ce dernier a préséance sur toute disposition du présent règlement 
qui lui est incompatible. 
 

3. Dans le présent règlement, à moins que le contexte ne s’y oppose, le terme 
«administrateur» comprend tout membre du conseil d’administration de l’Ordre et 
toute personne siégeant à titre de membre d’un comité de l’Ordre.  
 
 

SECTION II – FONCTIONNEMENT INTERNE 
 

4. Le comité d’enquête est formé de 3 membres nommés par le conseil 
d’administration : 
 
1º une personne dont le nom figure sur la liste à partir de laquelle sont nommés 
par l’Office des professions du Québec les administrateurs, conformément au 
Code des professions (c. C-26), et qui n’est pas un administrateur de l’Ordre; 
 
2º un ancien administrateur de l’Ordre ou une personne visée au paragraphe 1º; 
 
3º un membre de l’Ordre ayant une expérience, une expertise, une sensibilisation 
ou un intérêt marqué en matière de déontologie et d’éthique et qui n’est pas un 
administrateur de l’Ordre ni un employé de l’Ordre ou une personne liée à ceux-ci. 
 
Des membres suppléants peuvent être nommés par le conseil d’administration. 
Les membres suppléants doivent être des personnes visées à l’alinéa 1. 
 
Chaque membre du comité prête le serment contenu à l’annexe II du Code des 
professions (c. C-26). 
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5. La durée du mandat des membres du comité d’enquête est de 3 ans et il est 
renouvelable. 
 
Les membres du comité d’enquête demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
nommés de nouveau ou remplacés. 
 
Lorsque le mandat d’un membre prend fin alors qu’il est saisi d’une dénonciation, 
le membre demeure validement saisi de cette dénonciation jusqu’à la conclusion 
de l’enquête. 
 

6. Au début de leur mandat, les membres désignent un président et un secrétaire 
parmi eux. 
 
Le président assure la direction des travaux du comité d’enquête. Il est chargé de 
l’administration et de la gestion courante du comité d’enquête. Il doit notamment 
veiller à prendre les mesures visant à favoriser la célérité du traitement des 
dénonciations et de l’enquête et coordonner le travail des membres du comité 
d’enquête. 
 
Le secrétaire du comité veille à la confection et à la conservation du dossier 
pendant la durée de l’enquête, incluant les procès-verbaux. 
 

7. Lorsqu’un membre est empêché d’agir dans un dossier dont le comité d’enquête 
a été saisi, l’enquête peut être validement poursuivie et un rapport rédigé par les 
2 autres membres peut être validement reçu par le conseil d’administration de 
l’Ordre. 
 

8. Un membre du comité d’enquête peut être récusé dans les cas prévus à l’article 
202 du Code de procédure civile (chapitre C‐25.01), sauf le paragraphe 5 dudit 
article. 
 
Les articles 201 à 205 dudit Code s’appliquent, compte tenu des adaptations 
nécessaires, à une telle récusation. 
 

9. Les dépenses encourues par les membres du comité d’enquête pour la réalisation 
de leur travail sont remboursées selon la Politique de remboursement de l’Ordre. 
 

10. Lorsque les circonstances s’y prêtent, le comité d’enquête peut tenir des séances 
par voie de conférence téléphonique, de visioconférence ou par tout autre moyen 
de communication qu’il considère approprié et permettant d’assurer la 
confidentialité. 
 

11. Le comité d’enquête fait état par écrit, annuellement, au conseil d’administration 
du nombre de cas traités et leur suivi. 
 
Dans ce rapport, le comité peut émettre des observations et recommandations 
dans un but de prévention des manquements aux normes d’éthique et de 
déontologie par un administrateur. 
 

 
 



 

Règlement intérieur du comité d’enquête à l’éthique et à la déontologie de l’Ordre 
professionnel de la physiothérapie du Québec 
Adopté par le conseil d’administration le 20 septembre 2019 3 

SECTION III – ENQUÊTE 
 

12. Le comité reçoit la dénonciation de toute personne qui constate qu’un 
administrateur ou un membre d’un comité de l’Ordre a commis un manquement 
aux normes d’éthique et de déontologie qui lui sont applicables. 
 

13. Le comité d’enquête transmet le plus rapidement possible un accusé de réception 
à la personne ayant fait la dénonciation. 
 

14. Dès réception de la dénonciation, un dossier d’enquête est constitué. 
 

15. Le comité d’enquête peut décider de joindre plusieurs dénonciations en un seul 
dossier d’enquête. 
 
Cependant, le conseil d’administration peut décider de traiter les dénonciations 
séparément s’il est d’avis que les fins de la justice seraient ainsi mieux servies. 
 

16. Le comité d’enquête saisi d’une dénonciation doit conclure son enquête au plus 
tard dans les 60 jours suivant sa réception. 
 

17. Lorsque le comité d’enquête reçoit du secrétaire de l’Ordre un avis conformément 
à l’article 41 du Règlement sur les normes d’éthique et de déontologie des 
administrateurs du conseil d’administration d’un ordre professionnel, il doit 
transmettre sa recommandation au conseil d’administration dans les 30 jours de 
la réception de l’avis. 
 

18. Le comité d’enquête peut désigner des experts pour l’assister. Tout expert désigné 
prête le serment contenu à l’annexe II du Code des professions (chapitre C-26).  
 

19. Le comité d’enquête peut rejeter, sur examen sommaire, toute dénonciation s’il est 
d’avis qu’elle est abusive, frivole ou manifestement mal fondée. 
 
Il en informe par écrit le dénonciateur et l’administrateur visé par la dénonciation. 
 

20. Le comité conduit son enquête de manière confidentielle, de façon diligente et 
dans le respect des principes de l’équité procédurale. Il doit notamment permettre 
à l’administrateur de présenter ses observations après l’avoir informé des 
manquements qui lui sont reprochés. 
 

21. L’administrateur concerné a le droit de faire des représentations par écrit en 
fournissant tous renseignements et toutes observations au soutien de sa position 
et, le cas échéant, de compléter le dossier. Le comité d’enquête doit lui octroyer 
la possibilité de lui transmettre ces représentations dans un délai raisonnable qu’il 
détermine. 
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SECTION IV – CONCLUSION DE L’ENQUÊTE ET RAPPORT 
 

22. Lorsque le comité en vient à la conclusion que l’administrateur visé par l’enquête 
n’a pas contrevenu aux normes d’éthique et de déontologie qui lui sont applicables, 
il en informe par écrit le dénonciateur et l’administrateur. 
 
Lorsque le comité en vient à la conclusion que l’administrateur visé par l’enquête 
a contrevenu aux normes d’éthique et de déontologie qui lui sont applicables, il 
transmet sans délai, sous scellé, un rapport écrit au secrétaire de l’Ordre, à 
l’attention du conseil d’administration contenant un sommaire de l’enquête et une 
recommandation motivée de sanction ainsi que l’ensemble du dossier et des 
pièces. 
 
Ces documents sont confidentiels et une copie en est transmise à l’administrateur 
visé par l’enquête, de manière à protéger l’identité du dénonciateur. 
 

23. Une réunion du conseil d’administration peut être tenue pour permettre à 
l’administrateur visé par l’enquête de présenter ses observations et d’être entendu 
avant que le conseil d’administration ne décide s’il a contrevenu à une norme 
d’éthique et de déontologie. Cette réunion est enregistrée. Le secrétaire de l’Ordre 
y assiste et en rédige le procès-verbal. 
 

24. Selon la nature, la gravité et la persistance du manquement ou de l’inconduite, une 
ou plusieurs des sanctions suivantes peuvent être recommandées au conseil 
d’administration par le comité d’enquête :  
 
- la réprimande; 
- la suspension avec ou sans rétribution; 
- la révocation de son mandat. 
 
L’administrateur peut également être contraint de rembourser ou remettre à 
l’ordre, au donateur ou à un organisme de bienfaisance qui n’est pas lié à l’Ordre, 
toute somme d’argent ou tout cadeau, marque d’hospitalité ou avantage reçu en 
contravention des normes d’éthique et de déontologie qui lui sont applicables. 
 
 

SECTION V – MESURES PROVISOIRES 
 

25. Lorsque le comité d’enquête en vient à la conclusion que l’administrateur visé par 
l’enquête a contrevenu aux normes d’éthique et de déontologie qui lui sont 
applicables, il peut, dans le cas d’une situation urgente nécessitant une 
intervention rapide ou dans un cas présumé de manquement grave, dans son 
rapport écrit, recommander au conseil d’administration de relever provisoirement 
de ses fonctions l’administrateur visé par l’enquête. 
 

26. Lorsque le comité d’enquête est informé qu’un administrateur fait l’objet d’une 
poursuite concernant un acte impliquant de la collusion, de la corruption, de la 
malversation, de l’abus de confiance, une fraude ou du trafic d’influence et/ou de 
toute poursuite concernant des gestes ou des propos abusifs à caractère sexuel 
ou d’une poursuite pour une infraction punissable de 5 ans d’emprisonnement ou 
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plus, il peut, après enquête, recommander au conseil d’administration de relever 
provisoirement de ses fonctions l’administrateur visé par l’enquête. 

 
 
SECTION IV – CONSERVATION DES DOSSIERS 
 

27. Les dossiers du comité d’enquête sont confidentiels. Ils sont conservés sous scellé 
par le secrétaire de l’Ordre aux fins d’archivage seulement.  
 
 

SECTION V – RÉVISION 
 

28. Le présent règlement intérieur est révisé tous les 3 ans. 
 
 
 


